
 

 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE 
NÉGOCIATION 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, art. 331.1, par. 3.1°, 32°, 32.0.1° et 34°) 
 
 
1. Le Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre V-1.1, r. 6) est modifié par 
l’insertion, après l’article 6.6, du suivant : 
 
 « 6.6.1. Les frais de négociation 

 1) Dans le présent article, on entend par : 

  « fonds négocié en bourse » : un organisme de placement collectif dont les parts 
remplissent les conditions suivantes : 

  a) ce sont des titres inscrits à la cote ou cotés; 

  b) elles font l’objet d’un placement permanent conformément à la législation 
en valeurs mobilières applicable; 

  « titre intercoté » : un titre coté qui est inscrit à la cote d’une bourse reconnue et 
d’une bourse qui est une national securities exchange aux États-Unis d’Amérique. 
 
 2) Aucun marché assujetti à l’article 7.1 du Règlement 21-101 sur le fonctionnement 
du marché (chapitre V-1.1, r. 5) ne peut exiger de frais plus élevés que les suivants pour 
l’exécution d’un ordre saisi aux fins d’exécution contre un ordre affiché sur le marché :  

 
  a) dans le cas d’un titre intercoté : 
 
   i) 0,0030 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 
 
   ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $; 
 
  b) dans le cas un titre qui n’est pas un titre intercoté : 
 
   i) 0,0017 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 
 
   ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $. ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 
 


